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Délibération CA EPCI-C n°11/26-03-2026/36 
- Annexe - 

 
PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS PROFESSIONNELS  

DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L'EPCI DE CORSE 
 
 
I- LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX REMBOURSEMENTS DES FRAIS DE 
TRANSPORT :  
 
Le remboursement des frais de transport des membres du Conseil d’administration utilisant leur 
véhicule personnel est calculé pour l’année N sur la base des kilomètres parcourus et en 
fonction du barème de l’administration fiscale arrêté dans la Loi de finances de l’année N.  
 
Le remboursement des autres frais de transport (avion, bateau, train, taxi …) est calculé sur la 
base des frais réellement exposés et justifiés. 
 
L’usage exceptionnel d’une classe autre qu’économique devra être justifiée et autorisée 
préalablement par l’ordre de mission présenté à la signature. 
 
 
II- LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FRAIS D’HEBERGEMENT ET DE 
RESTAURATION : 
 
Prise en charge sur présentation des justificatifs dans la limite d’une cotation moyenne pour 
chaque lieu de séjour à l’appréciation de l’autorité ayant délivré l’ordre de mission. 
 
Les remboursements des frais pour des invitations ne seront admis qu’à la condition préalable 
d’avoir été autorisés à la signature de l’ordre de mission avec la justification de l’intérêt de la 
mission de représentation pour l’EPCI-C. 
 
 
III- LA TRANSMISSION DES FRAIS PROFESSIONNELS A LA VALIDATION ET AU 
REMBOURSEMENT : 
 
Les frais sont impérativement transmis au secrétariat du Président et doivent préciser 
obligatoirement : la date du déplacement, le lieu, l’objet de la réunion qui doit correspondre : 
 
 Soit à une représentation validée par un ordre de mission signé par : 

⋅ Le Président de l’EPCI-C, s’agissant des membres du Conseil d’administration issus du 
collège des représentants de la Collectivité de Corse ; 

⋅ Le 1er Vice-Président de l’EPCI-C, s’agissant des membres du Conseil d’administration 
issus du collège des représentants des professionnels ; 

 
 Soit à des réunions liées à l’activité propre de l’EPCI-C (Conseil d’administration, Bureau, 

Commission, Groupe de travail, ...). 
 
Les frais doivent obligatoirement être accompagnés des justificatifs originaux qui mentionnent 
les noms des personnes concernées et signés par le membre du Conseil d’administration qui 
en sollicite le remboursement.  
 




